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Article 9 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet. 

Elle entre en vigueur le O l AOUJ 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur 

Jean-Claude Kassi BROU 
















